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Chères lectrices, chers lecteurs,
496 organisations à but non lucratif col-
lectant des dons promettent à leurs dona-
trices et donateurs que leur don sera entre 
de bonnes mains. De plus en plus d’orga-
nisations à but non lucratif certifiées uti-
lisent le nouveau slogan avec le label de 
qualité Zewo dans leurs appels aux dons 
et leurs annonces, sur leur site Internet 
et dans leur rapport annuel. Il s’agit de la 
façon la plus directe et la plus efficace de 
familiariser les donatrices et donateurs 
avec le label de qualité. Nous remercions 
toutes celles et tous ceux qui utilisent 
ces supports de manière bien visible. La 
deuxième vague d’annonces bouchon de 
la Fondation Zewo est conçue pour vous 
aider dans cette entreprise. Vous trouver-
ez les derniers motifs avec de nouveaux 
jeux de mots à la page 11.

Se préparer à la nouvelle facture QR
Vingt organisations à but non lucratif ont 
participé à la consultation de Six sur la 
nouvelle facture QR. Elles ont approuvé à 
la majorité les modifications proposées et 
fait valoir leur requête : la nouvelle facture 
QR ne doit pas présenter de trop grandes 
différences par rapport à l’actuel bulle-
tin de versement. Leur demande a été en-
tendue par Six. L’obligation de perforati-
on récemment introduite et le récépissé 
pour les paiements sur support papier 

tiennent compte de cette préoccupation. 
Vous trouverez des informations complé-
mentaires à la page 4, et découvrirez no-
tamment quand la nouvelle facture rem-
placera les actuels bulletins de versement 
et ce que vous pouvez d’ores et déjà faire 
pour vous y préparer. 

Comptabiliser correctement les fonds 
publics
Si votre organisation à but non lucratif 
perçoit, sous quelque forme que ce soit, 
des fonds du secteur public, nous vous 
conseillons de participer d’ici mars 2019 
à l’enquête de la Fondation RPC. Un grou-
pe de travail étudie s’il convient d’étab-
lir de nouvelles règles de comptabilisati-
on des subventions dans les recomman-
dations sur la présentation des comptes 
( Swiss GAAP RPC ). Toutes les organisa-
tions à but non lucratif titulaires du label 
de qualité Zewo ont l’obligation de respec-
ter Swiss GAAP RPC. Profitez dès main-
tenant de cette possibilité d’exprimer vot-
re point de vue.

Le Conseil fédéral passe les 
plateformes de dons au peigne fin
Deux nouveaux rapports analysent les 
risques, la situation juridique et la néces-
sité d’agir en ce qui concerne les crypto-
monnaies, la blockchain et le crowdfun-

ding. Concrètement, la question est no-
tamment de savoir si le crowddonating 
et le crowdsupporting doivent être sou-
mis au contrôle de la Finma. Le Départe-
ment des finances élabore dans ce cont-
exte une consultation sur de nouvelles lois 
et des modifications d’ordonnances. Vous 
trouverez les liens vers les documents à 
la page 6.

Je vous souhaite de joyeuses fêtes et 
vous adresse tous mes vœux pour la nou-
velle année. Souhaitons que les causes 
défendues par les organisations à but non 
lucratif soient encore entendues et béné-
ficient d’un soutien généreux en 2019.

Martina Ziegerer, 
Directrice de la Fondation Zewo

Editorial
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La facture QR –  
comparaison avant/après
Un format plus proche du bulletin de versement

Six Exchange Regulation SA, compé-
tente sur la place financière suis-
se pour le trafic des paiements ent-

re les banques, a demandé des avis sur la 
nouvelle facture QR dans le cadre d’une 
procédure de consultation publique. Les 
organisations à but non lucratif qui y ont 
participé ont salué les huit propositions 
de modification soumises à la discussion. 
Leurs votes en faveur de changements les 
plus limités possible par rapport au format 
actuel ont été pris en compte.

Maintien de la perforation et du 
récépissé avec un emplacement pour le 
label de qualité 
Des établissements financiers, des émet-
teurs de factures, des organisations col-
lectrices de dons, des fournisseurs de lo-
giciels, des associations, des prestataires 
de services et des représentants des con-
sommateurs ont pris position sur les pro-
positions de Six. La majorité a salué les 

propositions de modification soumises à 
la discussion. Les propositions «obligati-
on de perforation» et «récépissé» ont glo-
balement recueilli une approbation moins 
nette. Comme elles promettent une simi-
litude avec l’actuel bulletin de versement, 
les organisations à but non lucratif ont 
voté pour à la majorité. Du point de vue 
de la Zewo, il faut s’en réjouir car les or-
ganisations certifiées pourront continuer 
d’apposer le label de qualité Zewo de ma-
nière bien visible sur le récépissé.

Une fois la consultation terminée, Six a 
décidé de mettre en œuvre, comme pré-
vu, les propositions ci-après: 
• Introduction d’une obligation de perfo-

ration pour les paiements sur support 
papier

• Introduction d’un récépissé
• Simplification au niveau des adresses 

structurées
• Simplification des combinaisons pos-

sibles dans les références structurées

• Pas d’utilisation du champ «Bénéficiai-
re final» dans l’immédiat

• Introduction d’une police de caractères 
sans licence supplémentaire pour les 
utilisateurs non Microsoft 

Pour des considérations relevant du droit 
de la concurrence, la prise en charge des 
champs «Procédures alternatives», par 
exemple Twint, ne sera pas repoussée à 
une date ultérieure et cette possibilité se-
ra utilisable dès le milieu de l’année 2020. 
Pour des questions de protection des 
données, les informations concernant la 
structure de l’émetteur de la facture ain-
si que les champs «Procédures alternati-
ves» sont imprimés.

Consommateurs et organisations à but 
non lucratif favorables à la perforation 
et au récépissé
20 organisations à but non lucratif titulai-
res du label de qualité Zewo ont participé 
à l’enquête de Six. La Zewo a pu consul-

Ancienne facture QR sans récépissé Nouvelle facture QR avec nouveau libellé
• «Section paiement» au lieu de «Section paiement de la facture QR»
• «Compte / Payable à» au lieu de «compte»
• «Payable par» au lieu de «Débiteur/débitrice»
• Avec récépissé
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ter leurs prises de position. Voici les re-
tours des organisations à but non lucratif 
par rapport aux différentes propositions:

Introduction d’une obligation de perforati-
on pour les paiements sur support papier: 
17 œuvres de bienfaisance titulaires du 
label de qualité Zewo étaient favorables 
à cette mesure. Elles ont trouvé l’obligati-
on de perforation pertinente, voire absolu-
ment nécessaire. Il n’y a eu que trois votes 
de refus. L’obligation de perforation a no-
tamment été approuvée par les consom-
matrices et les consommateurs qui effec-
tuent des paiements sur support papier, 
ainsi que par les représentants des con-
sommateurs. Des partenaires en solutions 
logicielles et certains émetteurs de factu-
res ont exprimé un avis négatif.

Introduction du récépissé: sur 20 organi-
sations à but non lucratif, 16 pensaient 
que cette modification était en grande 
partie pertinente. Certaines ont une nou-
velle fois fait remarquer que le bureau de 
poste n’avait pas besoin physiquement du 
justificatif et que les donatrices et dona-
teurs pouvaient le conserver une fois tam-
ponné. Le récépissé a été notamment app-
rouvé lors des «User Experience Tests» 
parce qu’il facilite le contrôle du paie-
ment grâce à l’identification. Les établis-
sements financiers, en revanche, se sont 
exprimés contre le récépissé. 

Simplification au niveau des adresses 
structurées: 18 organisations à but non 
lucratif sur 20 ont donné leur approbati-
on. Les émetteurs de factures et les as-
sociations ont également émis un avis fa-
vorable. Des établissements financiers et 
certains éditeurs de logiciels ont donné un 
avis plutôt négatif. Globalement, la pro-
position a été appuyée par une nette ma-
jorité.

Omission des informations con-
cernant la structure de l’émetteur 
de la facture: 16 organisations 
à but non lucratif sur 20 étaient 
d’avis qu’il n’était pas nécessai-
re de mentionner les informations 
concernant la structure. Cette po-
sition correspond à celle des aut-
res participantes et participants 
à la consultation. Six a cepen-
dant décidé entre-temps d’impri-
mer ces informations pour des rai-
sons juridiques de protection des 
données.

Simplification des combinaisons 
possibles dans les références 
structurées: 18 organisations à 
but non lucratif titulaires du label de qua-
lité Zewo sur 20 se sont montrées favor-
ables à cette simplification, tout comme 
la majorité des groupes d’utilisateurs im-
pliqués. Cette proposition de modificati-
on peut, certes, entraîner une charge sup-
plémentaire lors de la mise en œuvre, mais 
elle garantit une affectation claire à la pro-
cédure de paiement et, par conséquent, 
une meilleure sécurité du processus.

Vorerst keine Verwendung des «endgülti-
gen Zahlungsempfängers»: Pas d’utilisa-
tion du «Bénéficiaire final» dans l’immé-
diat: 15 organisations à but non lucratif ti-
tulaires du label de qualité étaient d’avis 
que cette utilisation n’était pas nécessai-
re actuellement. Le fait de l’abandonner 
permet une simplification opérationnelle. 

Pas d’utilisation du champ pour les procé-
dures alternatives dans l’immédiat: a ma-
jorité des organisations à but non lucratif, 
soit 16 sur 20, était favorable à cette pro-
position, ainsi que la nette majorité des 
groupes d’utilisateurs. Certaines voix ont 
attiré l’attention sur le fait qu’une intro-
duction ultérieure entraînerait des coûts 
supplémentaires, d’autres ont indiqué un 
besoin concret. Six a finalement décidé, 
pour des raisons liées au droit de la con-
currence, d’ouvrir ce champ et de le rend-
re utilisable dès le milieu de l’année 2020.

Le «charme d’un bordereau d’impôt» 
Pour les organisations à but non lucra-
tif, il était important que la nouvelle sec-
tion de paiement s’intègre bien dans les 
mailings. Il ne doit pas y avoir de change-
ment majeur du format. Une organisation 
a désapprouvé le choix du terme «facture 
QR». Il devrait être possible de la présen-
ter comme un «bulletin de versement de 
don». Certaines craignent que la facture 

QR, dont l’aspect sobre aurait le «charme 
d’un bordereau d’impôt», entraîne une 
chute des dons. Six a noté que pour les or-
ganisations à but non lucratif participan-
tes, la nouvelle facture QR pourrait cons-
tituer un danger si elle est trop différente 
des bulletins de versement actuels. Pour 
la version définitive de la facture QR, Six a 
procédé à quelques modifications de con-
tenu, de style et de formulation (voir illust-
ration) afin d’en améliorer l’utilisation.

Une organisation titulaire du label de 
qualité Zewo s’est abstenue et n’a donné 
aucune réponse. Elle a déclaré que le dé-
lai de mise en œuvre pour 2020 était très 
serré et qu’elle doutait que cette date pu-
isse être respectée.

Le compte à rebours jusqu’au 30 juin 
2020 est lancé
La nouvelle facture QR devrait permettre 
de gagner du temps lors des procédures 
de paiement et de parvenir à une meilleu-
re rentabilité. Elle devrait être disponible 
à compter du 30 juin 2020 et remplacera 
par étapes successives tous les bulletins 
de versement actuels. Cette nouvelle so-
lution concerne toutes les entreprises, les 
institutions étatiques et les organisations 
à but non lucratif, ainsi que les clientes et 
les clients, mais également les donatrices 
et les donateurs.

D’ici cette date, les banques, éditeurs 
de logiciels, destinataires de factures et 
organisations récoltant des dons devront 
procéder aux modifications techniques 
nécessaires pour pouvoir traiter la nouvel-
le facture QR et effectuer des paiements. 
Outre les services en ligne et les applica-
tions mobiles des banques, ces mesures 
concernent les guichets de la Poste et, 
pour les entreprises, les plateformes de 
scanning et les logiciels de paiement et 
de comptabilité. 

 ■ 

INFORMATION

Site Internet et documents à 
télécharger
> www.PaymentStandards.CH

> Rapport de consultation (PDF)

> Flyer QR-facture

> La QR-facture

Contact 
Maya Bertossa 
Responsable de projet communi-
cation  PaymentStandards.CH

> maya.bertossa@six-group.com

 Introduction de la QR-facture auprès  
des entreprises:

Se préparer à temps

A partir du 30 juin 2020, les entreprises devront pouvoir régler 
des QR-factures. Pour les clients entreprises, les processus  
de paiement deviendront plus simples et plus économiques, 
de la facturation jusqu’au paiement et à la notification. Pour 
cela, il convient de procéder aux adaptations nécessaires,  
notamment au niveau des logiciels créditeurs et de paiement. 
De plus, le logiciel et le matériel des lecteurs ainsi que des 
plateformes de scanning doivent être préparés suffisamment 
tôt pour le traitement des QR-factures.

 LES AVANTAGES 
• Facturation en CHF ou en EUR
• Un code QR pour tous les types de paiement et références  

de paiement
• Traitement et suivi des paiements plus efficaces grâce à la  

numérisation des données
• Amélioration de la qualité des données grâce à des  

informations plus nombreuses et plus précises sous une  
forme normalisée

• Références de paiement entièrement  
automatisées, du donneur d’ordre  
jusqu’au destinataire

 POUR LE DESTINATAIRE DE FACTURE
• Traitement simplifié des factures 
• Toutes les informations de paiement intégrées de façon  

numérique dans le code QR
• Moins d’erreurs lors de la lecture
• Gains de temps et d’argent, car moins d’interventions  

manuelles
• Supporte les paiements numériques et les paiements  

par voie postale ou au guichet postal

 POUR L’ÉMETTEUR DE FACTURE
• Rapprochement simplifié des paiements, moins  

d’interventions manuelles 
• Transmission électronique de toutes les informations  

liées au paiement
• Impression sur du papier blanc

 SE PRÉPARER À TEMPS
La QR-facture sera introduite et envoyée pour la première  
fois le 30 juin 2020. Prenez les devants et adaptez à temps  
votre logiciel et votre matériel afin de pouvoir traiter et  
régler des QR-factures.

LES 3 VARIANTES DE LA QR-FACTURE
QR-IBAN et référence QR
La référence QR présente la même structure que la référence 
BVR et doit être utilisée avec le QR-IBAN. Celui-ci a une  
référence spéciale qui sert à identifier la procédure de  
paiement. 

IBAN et Creditor Reference
La Creditor Reference est utilisée avec l’IBAN. Il s’agit  
d’une norme ISO qui est aussi appliquée dans le trafic des  
paiements SEPA.

IBAN sans référence
Pour les virements bancaires sans référence.

Pour plus d’informations
www.qr-facture.ch

Vos partenaires
Votre banque et votre partenaire logiciel vous soutiendront  
volontiers lors des travaux de planification et de passage.  
Prenez contact maintenant!
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https://www.paymentstandards.ch/de/home/companies.html
https://www.paymentstandards.ch/dam/downloads/consultations/consultation-report-fr.pdf
https://www.paymentstandards.ch/dam/downloads/Flyer-QR-facture-version-online.zip
https://www.paymentstandards.ch/dam/downloads/merkblatt-qr-fr.pdf
mailto:maya.bertossa%40six-group.com?subject=
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Le Conseil fédéral souhaite créer les 
meilleures conditions possibles 
pour établir la Suisse comme un li-

eu leader, innovant et durable pour les 
entreprises de la blockchain. En parallè-
le, il compte lutter systématiquement 
contre les abus. Ces ambitions peuvent 
conduire à des adaptations de la législa-
tion concernant les plateformes de dons.

Le Conseil fédéral a adopté lors de sa 
séance du 7 décembre 2018 un rapport 
sur les bases juridiques pour la block-
chain et la distributed ledger technology 
(DLT) dans le secteur financier. Il a égale-
ment pris acte de l’analyse d’un groupe de 
travail interdépartemental, qui a examiné 
les risques que représentent les crypto-
monnaies et le crowdfunding en matiè-
re de blanchiment d’argent et de finan-
cement du terrorisme. Les deux rapports 
présentent les bases juridiques, identi-
fient les risques possibles et expliquent 
quelles sont les mesures à prendre.

La Confédération étudie l’éventualité 
de soumettre les plateformes de dons à 
la loi sur le blanchiment d’argent
L’analyse montre que les cryptoactifs re-
présentent un danger dans le domaine du 
blanchiment d’argent et du financement 
du terrorisme. Il existe, entre autres, le ris-
que que le crowdfunding puisse être uti-
lisé pour financer le terrorisme. La mena-
ce liée à cette nouvelle technique de levée 

de fonds découle de l’anonymat des dona-
trices et donateurs et du fait que certaines 
plateformes de crowdfunding en ligne ne 
sont pas soumises à la loi sur le blanchi-
ment d’argent. En Suisse, aucun cas n’est 
connu à ce jour. Mais pour réduire ce ris-
que, le rapport recommande d’étudier s’il 
serait opportun de mentionner ces pla-
teformes dans l’ordonnance du Conseil 
fédéral du 11 novembre 2015 sur la lutte 
contre le blanchiment d’argent et le finan-
cement du terrorisme ( OBA, RS 955.01 ). 
Il s’agit en particulier des plateformes de 

crowddonating et de crowdsupporting, 
pour lesquelles il n’y a aucune contrepar-
tie ou seulement une contrepartie sym-
bolique pour le montant payé. Contraire-
ment aux plateformes de crowdlending, 
pour lesquelles il existe une contrepartie, 
les plateformes de dons ne sont pas sou-
mises à la surveillance de la Finma. En ou-
tre, une nouvelle catégorie d’autorisation 
flexible pour les infrastructures des mar-
chés financiers basées sur la blockchain 
doit être élaborée.

Consultation prévue au  
1er trimestre 2019
Le Conseil fédéral a chargé le Départe-
ment fédéral des finances ( DFF ) d’éla-
borer, avec le Département fédéral de ju-
stice et police ( DFJP ), un projet soumis à 
la consultation au 1er trimestre 2019.  ■ 
 

Le crowdfunding dans le collimateur
Risque de blanchiment d’argent et de financement  
du terrorisme?
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TÉLÉCHARGEMENT
> Rapport du Conseil fédéral «Bases 
juridiques pour la distributed  
ledger technology et la blockchain  
en  Suisse» (PDF)

> Rapport du Groupe interdéparte-
mental de coordination sur la lutte 
contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme «Le risque 
de blanchiment d’argent et de finan-
cement du terrorisme par les cryp-
to-assets et le crowdfunding» (PDF)

Vous trouverez également les deux 
rapports ici: www.admin.ch/gov/fr/ac-
cueil/documentation/communiques.
msg-id-73398.html

LE SUJET VOUS 
INTÉRESSE?
Vous avez envie de participer à des 
échanges approfondis sur ce thème? 
Vous pouvez nous écrire à info@zewo.
ch ou nous téléphoner au 044 366 99 
55. Nous nous réjouissons de connaît-
re votre avis!

> info@zewo.ch

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55151.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55151.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55151.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55151.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/55112.pdf
http://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-73398.html
http://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-73398.html
http://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-73398.html
mailto:info%40zewo.ch?subject=
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Les organisations à but non lucratif 
dans le sillage des débats politiques
Réservez la date: 19 septembre – congrès Zewo

À note
r et d

iff
user

Congrés Zewo
le 19 septembre

Le prochain congrès Zewo aura lieu le jeu-
di 19 septembre 2019 à la Volkshaus de 
Zurich.

Nous nous réjouissons d’ores et déjà 
de votre participation à cet événement 
et vous promettons de mobiliser, cette 
année encore, une vaste expertise pour 
réfléchir à un thème d’actualité.

Envie d’en savoir plus? Vous trouverez des 
informations complémentaires dans le 
prochain Zewo Forum.

Notez dès aujourd’hui cette date dans 
votre agenda!
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Comptabilisation correcte  
des subventions
Faut-il de nouvelles règles?

L a Fondation RPC souhaite savoir 
dans quels domaines des mesures 
doivent être prises. Toutes les or-

ganisations à but non lucratif qui perçoi-
vent des fonds du secteur public sont in-
vitées à participer à l’enquête publique.

Les subventions, allocations et aides fi-
nancières constituent une part essentiel-
le du budget public et concernent un grand 
nombre d’organisations à but non lucra-
tif et d’entreprises qui établissent leurs 
comptes annuels selon les recomman-
dations de Swiss GAAP RPC. Swiss GAAP 
RPC 21 régit l’établissement des comptes 
pour les organisations d’utilité publique à 
but non lucratif et Swiss GAAP RPC 24 la 
gestion des fonds propres et les transac-
tions avec les actionnaires. Les deux nor-
mes comportent des dispositions sur la 
manière dont les contributions du secteur 
public doivent être présentées dans le bi-
lan et le compte de résultat et sur ce qui 
doit être publié en annexe. 

Un groupe de travail étudie la nécessité 
d’établir de nouvelles règles
Les règles de Swiss GAAP RPC sont moins 
complètes que, par exemple, celles des 
normes de présentation des comptes 
reconnues au plan international, à sa-
voir ISA, IPSAS ou IFRS. Par conséquent, 
la Fondation RPC a mobilisé un groupe 
de travail qui étudie s’il faut de nouvel-
les règles dans le domaine des subven-
tions, des allocations et des aides finan-
cières. La procédure d’examen est ouver-
te. S’il s’avère nécessaire de réglementer, 
la Fondation RPC lancera un projet visant 
à modifier les normes RPC existantes, à les 
compléter ou à élaborer une norme RPC 
pour la gestion des fonds provenant du 
secteur public.

Des avis divergents sur des sujets 
complexes
Jusqu’ici, le groupe de travail a consulté 
les membres de la commission d’experts 
RPC et les observateurs de la Fondation 
RPC, dont la Zewo fait également partie. 
Il s’avère que le sujet à examiner présen-
te de multiples aspects et que les avis di-
vergent. Dans la pratique, les règles exis-
tantes ne sont pas appliquées de ma-
nière homogène, et elles s’éloignent par-
fois de Swiss GAAP RPC. Il semble diffi-
cile de définir clairement et de délimiter 
certaines notions. Plusieurs points prio-
ritaires ont également été identifiés, no-
tamment l’importance du caractère ré-
cupérable des fonds publics, l’intégration 
de prestations non monétaires et la thé-
matique de la publication. En dehors du 
fait que le principe de la valeur brute doit 
s’appliquer et qu’une publication complè-
te est bienvenue, aucun consensus ne se 

dégage pour l’instant. Quant à savoir si 
de nouvelles règles sont nécessaires, les 
opinions divergent. La Zewo s’est pronon-
cée pour une formation et une informati-
on, alors que d’autres estiment qu’il faut 
établir des règles.

Enquête publique jusqu’en mars 2019
Dans les jours prochains, la Fondation 
RPC publiera sur son site Internet une 
enquête publique, à laquelle il sera fait 
référence dans les médias spécialisés 
comme Expert Focus. Le groupe de tra-
vail pourra ainsi identifier les difficultés 
liées à l’application des dispositions RPC 
existantes et le futur besoin de règles. 
( www.fer.ch/projets/subventions )

L’enquête devrait comporter les questions 
suivantes:
Question 1: Existe-t-il une nécessité de 
réglementer ou des difficultés d’applicati-

- 4 -
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on concernant la tenue des comptes selon 
Swiss GAAP RPC pour les subventions liées 
à des actifs*?
*   Les subventions liées à des actifs sont, en règle 
générale, des aides aux investissements dans les 
immobilisations corporelles.

Question 2: Quels sont, selon vous, les 
avantages et les inconvénients de l’appli-
cation du principe de la valeur brute ou 
de celui de la valeur nette* ainsi que d’un 
droit de vote dans les subventions publi-
ques liées à des actifs?
*  En appliquant le principe de la valeur brute, un 
actif serait porté à l’actif à son coût d’acquisition 
(intégral) tandis que les subventions liées aux ac-
tifs seraient régularisées dans le passif et résor-
bées sur la durée d’utilisation de l’immobilisati-
on corporelle. En appliquant le principe de la va-
leur nette, l’avoir est inscrit à l’actif à hauteur de 
la différence entre le coût d’acquisition (intégral) 
et les subventions liées aux actifs, ce qui réduit les 
coûts d’amortissement futurs. 

Question 3: Existe-t-il une nécessité de 
réglementer ou des difficultés d’appli-
cation concernant la tenue des comptes 
selon SWISS GAAP RPC pour les subven-
tions liées aux résultats*?
* Les subventions liées aux résultats sont généra-
lement désignées comme des subventions de fon-
ctionnement.

Question 4: Quels sont, selon vous, les 
avantages et les inconvénients de l’appli-
cation du principe de la valeur brute ou 
de celui de la valeur nette* ainsi que d’un 
droit de vote dans les subventions publi-
ques liées aux résultats? 

*  En appliquant le principe de la valeur brute, les 
charges sont comptabilisées à hauteur de leur 
montant total, tandis que les subventions liées au 
résultat sont présentées sous forme de produit. En 
appliquant le principe de la valeur nette, les sub-
ventions liées au résultat sont directement dédui-
tes des charges correspondantes.

Question 5: Jugez-vous nécessaire de rég-
ler séparément le caractère récupérable 
/ les obligations de remboursement des 
subventions dans SWISS GAAP RPC?

Question 6: Existe-t-il une nécessité de 
réglementer ou des difficultés d’applica-
tion pour des prestations matérielles et de 
services gratuites* ou à prix réduit? 
* Swiss GAAP RPC 21.23: Les donations reçues gra-
cieusement sous forme de dons matériels, de pres-
tations ou de travaux bénévoles doivent être indi-
quées dans l’annexe.

Question 7: D’après vous, les règles exis-
tantes* de réalisation en résultat des sub-
ventions sont-elles suffisantes ou des 
règles supplémentaires sont-elles néces-
saires en relation avec des subventions 
pour garantir une régularisation confor-
me à la période des produits et charges 
(matching principle) dans ce contexte? 
* Cadre conceptuel des Swiss GAAP RPC, paragr. 
11 et 12

Délimitation périodique : Les états financiers doi-
vent être établis sur la base de la délimitation péri-
odique. Dès lors, les répercussions des opérations 
et des autres événements sont saisies lorsqu’elles 
surviennent et non lorsque des liquidités ou des 
moyens de paiement équivalents sont encaissés 
ou versés. Cela signifie, dans le temps, que les 
charges et les produits se rapportant à une période 
sont délimités et affectés à la période concernée.

Délimitation matérielle : La délimitation matéri-
elle signifie que toutes les charges qui servent à 
générer des produits donnés doivent être prises en 
compte en fonction de la réalisation des produits. 
Un produit doit être enregistré lorsqu’une presta-
tion est fournie ou qu’un bien matériel ou immaté-
riel a été livré et que les avantages et les risques 
ainsi que le pouvoir de disposition sont passés à 
l’acheteur.

Question 8: Y a-t-il des difficultés concer-
nant la publication des subventions?
Aspects possibles: 
• Méthode de comptabilisation appliquée (princi-

pe de la valeur brute ou de la valeur nette)
• Nature et montant des subventions touchées
• Conditions non remplies ou autres incertitudes 

par rapport aux subventions touchées ou res-
tant à toucher

• Informations éventuelles sur les aides à l’inves-
tissement ou de fonctionnement à compenser • 
Allègements fiscaux

• Garanties et cautions des pouvoirs publics
• Prestations matérielles et de services gratuites 

ou à prix réduit. Exemple: engagement militaire 
gratuit lors de grands événements sportifs 

Donnez votre avis
Profitez de la possibilité d’exprimer vot-
re point de vue. Participez à l’enquête et 
faites savoir au groupe de travail s’il faut, 
selon vous, établir des règles supplémen-
taires pour le traitement des subventions 
selon Swiss GAAP RPC ou si les règles 
existantes de Swiss GAAP RPC sont suffi-
santes. Votre avis intéresse aussi la Zewo. 
Adressez-nous une copie de votre réponse 
de manière à ce que nous puissions avoir 
une vue d’ensemble. Nous vous informe-
rons de l’analyse et des étapes suivantes 
dans un prochain Zewo Forum.  ■

FONDATION RPC

Pour accéder à l’enquête: 
> www.fer.ch/projets/subventions

La Fondation RPC publie les normes 
suisses de présentation des comp-
tes Swiss GAAP RPC. Elles donnent 
une image fidèle de la situation des 
actifs, des finances et des résultats. 
La Zewo exige des organisations à but 
non lucratif titulaires du label de qua-
lité qu’elles établissent leurs comptes 
annuels selon Swiss GAAP RPC 21.

Contact 
Michael Annen, membre du comité 
d’experts / chef de projet «Processus 
d’examen des subventions»  
Bundesstrasse 3, 6302 Zoug 
Tél: 041 729 51 00 

> fachsekretaer@fer.ch

Groupe de travail de la Fondation RPC sur les subventions

Michael Annen (président) 
 BRAG Buchhaltungs und Revisions AG, associé
Claudia Beier 
 Administration des finances du canton de Zurich, responsable de service
Michael Herzog 
 KPMG, associé, responsable Healthcare, organisations à but non lucratif,  
 administrations publiques
Patrick Neuhaus 
 SBB, directeur Corporate Accounting
Heiko Petry 
 KPMG, assistant spécialisé RPC
Thomas Remund 
 Contrôle des finances du canton de Berne, directeur
Markus Sieber 
 Croix-Rouge suisse, responsable du département des finances,  
 du personnel et des services
Oliver Wasem 
 Emmi, directeur Group Controlling

www.fer.ch/projets/subventions
mailto:fachsekretaer%40fer.ch?subject=
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Renforcer doublement la confiance
Les organisations à but non lucratif utilisent le label de qualité 
Zewo avec le nouveau slogan

Lorsque le label de qualité est accompagné du slogan,  
cela favorise et renforce la décision d’effectuer un don. 

Quand nous faisons un don, nous 
voulons avoir la certitude que not-
re argent arrive à bonne destinati-

on et a un effet positif. En tant qu’organi-
sation à but non lucratif titulaire du label 
de qualité Zewo, vous pouvez transmett-
re doublement cette certitude. Complé-
tez le label de qualité Zewo avec le slogan 
«Votre don en bonnes mains». Ainsi, les 
donatrices et donateurs comprendront 
que votre organisation est contrôlée et 
mérite leur confiance. Si vous utilisez sys-
tématiquement les modèles sur vos sup-
ports imprimés et médias en ligne, le pu-
blic identifie d’autant plus facilement que 
les dons sont entre de bonnes mains chez 
vous. Et vous contribuez, par la même oc-
casion, à préserver la bonne réputation 
du secteur. En effet, plus le label de qua-

lité Zewo sera connu, plus il sera diffici-
le de collecter des dons pour ceux qui ne 
respectent pas les normes. Affichez le la-
bel de qualité Zewo de manière bien visib-
le sur vos appels aux dons, annonces, af-
fiches, spots TV, pages Web, bannières, 
newsletters et publications. Vous com-
muniquez ainsi aux personnes qui don-
nent un sentiment de sécurité et de pro-
bité et maintenez leur propension à faire 
des dons. Vous avez des questions ou be-
soin d’aide? Sur www.zewo.ch/fr/slogan, 
vous trouverez tous les formats les plus 
courants pour les supports imprimés, 
pour le Web et pour Office en allemand, 
en français et en italien. Un manuel vous 
montre également comment intégrer le 
label de qualité Zewo avec le slogan, en 
s’appuyant sur des exemples pratiques. 

Vous pouvez aussi nous écrire à l’ad-
resse info@zewo.ch ou nous appeler au  
044 366 99 55. ■

http://www.zewo.ch/fr/slogan
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Au cours des semaines précédant 
Noël, les appels aux dons sont par-
ticulièrement nombreux dans les 

boîtes aux lettres. Pour les donatrices et 
donateurs, il est souvent difficile de déci-
der qui soutenir. Heureusement, de nou-
velles annonces bouchon attirent l’atten-
tion sur le label de qualité Zewo.
Les annonces montrent, avec un jeu de 
mots, que les dons accordés aux œuvres 
de bienfaisance certifiées sont entre de 
bonnes mains. Le label de qualité Zewo 
aide les donatrices et donateurs indécis 
à faire le bon choix. Inutile de réfléchir 
longtemps. Avec une organisation titulai-
re du label de qualité Zewo, vous savez que 
vos dons sont entre de bonnes mains. Car 
les œuvres de bienfaisance certifiées sont 
honnêtes et dignes de confiance.

De nouveaux motifs disponibles
Les maisons d’édition de Suisse aléma-
nique et romande ont reçu les nouveaux 
motifs en novembre. Ils sont aussi à la 
disposition des organisations à but non 
lucratif pour leurs suppléments dons, 
magazines adhérents ou autres publica-
tions. Vous trouverez les modèles en al-
lemand et en français sur www.zewo.ch/
annonces. Utilisez ces motifs aux empla-
cements libres. Ensemble, faisons enco-
re mieux connaître le label de qualité et le 
slogan Zewo. ■

Prendre les bonnes décisions  
en matière de don
De nouvelles annonces bouchon pour aider à s’y retrouver

Ces annonces bouchon sont 
disponibles dès à présent pour les 
supports imprimés des organisa-
tions à but non lucratif et des 
maisons d’édition.

Ihre Spende 
in guten Händen.

Achten Sie auf das Zewo-Gütesiegel.  
Dann können Sie darauf zählen:  

Ihre Spende kommt am richtigen Ort  
an und bewirkt Gutes. 

Ihre Spende 
in guten Händen.

Achten Sie auf das Zewo-Gütesiegel.  
Dann wissen Sie: Ihre Spende kommt  

sicher an und bewirkt Gutes.

Votre don en 
bonnes mains.

Avec le label de qualité Zewo, vous avez  
la certitude que votre don arrive au 
bon endroit et est utilisé de manière fiable.

 Votre don en 
bonnes mains.

Avec le label de qualité Zewo, vous  
avez la certitude que votre don est utilisé  

de façon honnête et transparente.

http://www.zewo.ch/annonces
http://www.zewo.ch/annonces
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Calendrier des collectes 2019
41 organisations à but non lucratif prévoient  
83 campagnes nationales

En 2019, 41 œuvres de bienfaisance coordonneront les grandes 
collectes qui leur permettent de trouver de nouveaux donateurs 
et donatrices grâce au calendrier des collectes.

Le calendrier des collectes 
comporte trois parties: «Co-
opération internationale au 
développement», «Domaine 
national: santé, dépendance et 
handicap» et «Activités socia-
les et socioculturelles en Su-
isse, protection de l’environ-
nement et des espèces». Cha-
que organisation peut utiliser 
au maximum trois dates.

Plus de flexibilité et un plus 
grand choix
La Zewo établit chaque année 
un nouveau calendrier des col-
lectes. Contrairement à autre-
fois, nous ne reportons plus 
automatiquement toutes les 
collectes de l’année précéden-
te dans le nouveau calendrier. 
Nous ne reprenons plus que 
deux dates. Si une œuvre de 
bienfaisance réalise trois col-
lectes, elle doit demander une 
troisième date. Les œuvres de 
bienfaisance ont ainsi plus de 
flexibilité pour choisir leurs da-
tes, et les organisations qui in-
tègrent le calendrier disposent 
de plus de dates libres.

Une planification simplifiée 
grâce à des données stables
En 2019, 41 organisations 
coordonneront les campagnes 
nationales qui leur permettent 
de démarcher de nouveaux do-

nateurs et donatrices. Désor-
mais, neuf œuvres de bienfai-
sance organisent une gran-
de collecte trois fois par an et 
huit organisations n’effectuent 
qu’une seule collecte par an 
dans toute la Suisse. Comme 
l’année passée, 24 œuvres de 
bienfaisance ont réservé deux 
dates. Cela correspond à la 
moyenne à long terme. Le nom-
bre de collectes et d’organisa-
tions utilisant le calendrier des 
collectes n’a que très peu varié 
ces dernières années.

Réussir sa collecte de dons
À la demande de certaines 
œuvres de bienfaisance qui 
coordonnent leurs campag-
nes dans le calendrier des col-
lectes, nous n’affichons plus 
le calendrier des collectes sur 
notre site Internet. Désormais, 
il est uniquement mis à la dis-
position des œuvres de bien-
faisance participantes, pour 
un usage interne. Elles reçoi-
vent le calendrier des collectes 
finalisé par courrier et par voie 
électronique. Nous remercions 
toutes les organisations titu-
laires du label de qualité Zewo 
pour leur bonne coopération et 
leur adressons tous nos vœux 
de réussite pour leurs collec-
tes de dons en 2019.
 ■

Nombre d’organisations par calendrier
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2019SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
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2019 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
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 2| Inland: Gesundheit, Sucht, Behinderung 
Suisse: santé, toxicomanie et handicap

ZEWO

2019 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 3| Soziales und soziokulturelles Inland sowie Umwelt- und Artenschutz 
 Activités sociales et socioculturelles en Suisse ainsi que protection  
 de l’environnement et des espèces
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Kennzahlen und Benchmarks für Hilfswerke 2015 
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Teil 1: Kostenstruktur | Empirische Analyse zur Kostenstruktur 
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Arithmetische Mittelwerte (Mediane) 2007
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Projekte und Dienstleistungen ( inkl. Begleitaufwand)

Administration (gesamt)
Mittelbeschaffungübrige Administration

Arithmetische Mittelwerte (Mediane) 2010

21%
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Arithmetische Mittelwerte (Mediane) 2013
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GRAFIK 3-1 | MITTELWERTE ZUR KOSTENSTRUKTUR FÜR 2007, 2010 UND 2013

GRAFIK 3-2 | VERTEILUNG ADMINISTRATIVER AUFWAND GEMESSEN AM GESAMTAUFWAND 2013

GRAFIK 3-3 | VERTEILUNG ÜBRIGER ADMINISTRATIVER AUFWAND GEMESSEN AM GESAMTAUFWAND 2013

gemessen am Gesamtaufwand

2019 
NOUVELLE ÉDITION 1 exemplaire gratuit pour chaque organisation  participante

Évolution des chiffres clés  
des organisations à but non lucratif
La Zewo prépare une nouvelle édition de son étude de référence

La Zewo actualise les chiffres clés et 
les valeurs de référence pour les or-
ganisations à but non lucratif. L’évo-

lution de la structure de coûts et du capi-
tal des organisations à but non lucratif au 
cours des cinq dernières années est exa-
minée dans le cadre d’une nouvelle étude. 
Des facteurs d’influence fondés sur des 
statistiques garantissent des comparai-
sons équitables.

Les organisations à but non lucratif 
ont-elles besoin de toujours plus de moy-
ens financiers pour leur administration et 
la collecte de fonds? Comment évoluent 
leurs réserves? Autant de questions aux-
quelles la nouvelle étude de la Zewo en-
tend répondre. Elle rassemble des indica-
teurs importants et s’appuie sur les sta-
tistiques pour identifier les facteurs qui 
expliquent les différences entre les orga-
nisations à but non lucratif. Grâce à cette 
étude, les organisations à but non lucra-

tif pourront comparer leurs chiffres clés 
avec les valeurs moyennes des organisa-
tions similaires.

Des indicateurs clés pour les organisa-
tions à but non lucratif
La dernière collecte de chiffres clés ef-
fectuée par la Zewo sur la base des comp-
tes annuels des organisations à but non 
lucratif certifiées date de 2013. Leur ana-
lyse par l’université de Fribourg a montré 
à l’époque qu’en moyenne, 79% des fonds 
étaient consacrés à des projets ou à des 
prestations de services. Les tâches ad-
ministratives représentaient en moyenne 
13% des fonds. Les 8% restants étaient 
utilisés par les organisations à but non 
lucratif pour la collecte de fonds et la pu-
blicité auprès des donateurs, un franc de 
don coûtant alors en moyenne 21 centi-
mes. Le capital disponible d’une organi-
sation à but non lucratif certifiée couvrait 

ses dépenses pendant une année en moy-
enne. La nouvelle étude examine la maniè-
re dont ces chiffres clés ont évolué depuis.

Comprendre les facteurs d’influence
L’activité d’une organisation à but non 
lucratif, sa taille, sa structure et son mo-
de de financement ont une influence sur 
sa structure de coûts. C’est ce qu’ont mon-
tré de précédentes études de la Zewo. Si 
l’on ne veut pas comparer des choux et des 
carottes, il faut tenir compte de cet aspect 
lors de l’évaluation d’une organisation à 
but non lucratif. La nouvelle étude exami-
ne si les statistiques pour l’exercice 2018 
confirment ces facteurs d’influence.

Toutes les organisations à but non lucra-
tif participantes recevront gratuitement 
les résultats de l’étude. Vous pouvez com-
mander des exemplaires supplémentaires 
à un tarif préférentiel.
� ■
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La nouvelle étude est 
remise gratuitement aux 
organisations à but non 
lucratif participantes.
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Devenez acteur de votre évaluation
Biennale 2019 – Greval Groupe Romand d’Evaluation

DÉTAILS
Inscription en ligne
> https://greval.ch/evene-
ments/conference-bien-
nale-2019/

Date :
20 mars 2019
Heure: 13:30 – 17:30

Lieu
EESP (Haute École de 
 Travail social et de Santé)
Chemin des Abeilles 14 
Lausanne, Vaud 1010
> www.eesp.ch

Organisateur
Greval
c/o Université de Fribourg
Service de l’évaluation et 
de la gestion qualité
Rectorat
Av. de Beauregard 11 
(1.217)
CH-1700 Fribourg
Tel +41 (0)26 300 82 82

> info@greval.ch
> greval.ch

L e Greval se réjouit de vous accu-
eillir le mercredi 20 mars 2019 à 
l’EESP de Lausanne pour une de-

mi-journée d’échange et de réflexion 
sur l’utilisation de différentes pratiques 
d’évaluation, ainsi que des ateliers mé-
thodologiques sur les outils et approches 
évaluatives (modèle d’impact, évaluation 
coachée, etc.).

Description de l’événement
Le recours à l’évaluation peut être motivé 
par différentes raisons. Dans certains cas, 
l’évaluation est requise par un bailleur de 
fonds ; dans d’autres, il s’agit de renforcer 
l’efficacité d’un projet, d’en valoriser les 
résultats, ou de prouver qu’il devrait être 
soutenu par des tiers.

Pour répondre à ces différents besoins, 
l’approche la plus connue est certaine-
ment l’évaluation externe menée par un 

mandataire extérieur à l’entité ou à l’objet 
évalué. D’autres approches peuvent toute-
fois être envisagées, par exemple pour di-
minuer les coûts et pour valoriser l’exper-
tise de l’organisation quant aux pratiques 
et au contexte de l’évaluation.

Programme
La demi-journée se déroulera en trois 
temps. Tout d’abord, une conférence vous 
permettra d’entrer dans le vif du sujet avec 
la contribution de Madelaine Stalder de la 
Fondation Drosos qui présentera les at-
tentes d’un bailleur de fonds en matière 
d’évaluation. Vous aurez ensuite la possi-
bilité de participer à deux des quatre ate-
liers à choix dans un cadre interactif et 
orienté vers la pratique. Enfin, une vidéo 
réalisée par le GREVAL sur les différen-
ces entre évaluations externes et inter-
nes clôturera la biennale.  ■
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https://greval.ch/evenements/conference-biennale-2019
https://greval.ch/evenements/conference-biennale-2019
https://greval.ch/evenements/conference-biennale-2019
https://www.eesp.ch
mailto:info%40greval.ch?subject=
greval.ch
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